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Les assurances sociales au quotidien III

Avant-propos
Qui n’a jamais été désemparé devant la complexité que représentent les assurances so-
ciales? Le domaine est une vaste jungle où il est facile de se perdre dans un dédale de 
termes abscons et où la difficulté d’appréhender un tel sujet peut très vite être découra-
geante voir même déprimante! 

Proie à de perpétuels développements pas toujours aisés à interpréter, le système social 
suisse nous concerne pourtant tous. Chômage, décès, retraite, autant de situations qui 
font partie des préoccupations du quotidien. 

Conçu sur la base de problématiques fréquemment abordées par les assurés, ce troisième 
ouvrage s’attache à donner des clés permettant de faire valoir ses droits. La multiplicité 
des assurances est telle qu’une mise à jour des précèdent recueils ne suffisait pas, c’est 
donc plus de 140 thèmes inédits et variés qui sont traités ici. 

S’adressant autant aux débutants en la matière qu’aux spécialistes dans le domaine des 
ressources humaines, souvent démunis et en manque d’outils, les réponses se veulent 
aussi claires et concises que possible, face à des problèmes qui ne le sont pas toujours. 

Vulgariser un domaine à première vue opaque et confus, tout en restant précis et détaillé, 
tel est le but de cet ouvrage. Les précisions données ont été actualisées en fonction des 
adaptations et réformes actuelles dans les assurances sociales, où les nouveautés s’en-
chainent années après années.

Avant de vous laisser vous plonger dans la lecture de ce B-Book, il faut encore remercier 
Pierre-André Clerc, Pierre Dupuis et Patrick Schneiter qui ont bien voulu relire une par-
tie des articles en y apportant des corrections ou des compléments bienvenus.

Merci aussi à Birgitt Bernhard-Postma, l’éditrice, pour la confiance et le soutien dont elle 
a fait preuve tout au long de la rédaction de cet ouvrage, à Dimitri Gabriel pour sa mise 
en page, pas toujours aisée, et Steven Wagner, fils de l’auteur, pour ses conseils avisés en 
matière de rédaction et d’orthographe.

Puisse ce guide vous être utile!

François Wagner
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Un problème? Pas de problème!

1.1 Détection précoce: annoncé à l’AI sans son accord!

Cet employé est outré. Son patron vient de l’informer qu’il avait fait une «annonce de 
détection précoce» à l’AI sans lui demander son accord alors qu’il est en arrêt maladie 
depuis 2 mois et demi. En a-t-il le droit?

EXEMPLE DE LA PRATIQUE

But de l’AI
Un mémento intitulé «Prestations de l’assurance invalidité» (4.01) sur le site www.ahv-iv.ch, 
résume bien l’objectif de cette assurance: les prestations visent à prévenir, réduire ou éliminer 
l’invalidité grâce à la détection et intervention précoces et par des mesures de réadaptation 
appropriées, simples et adéquates.

Pourquoi la détection précoce
Lors de sa 5e révision, l’assurance-invalidité s’est doté d’un nouvel outil: «La détection 
précoce». C’est un dispositif essentiellement destiné aux personnes en incapacité de tra-
vail pour des raisons de santé et qui vise à empêcher qu’elles ne deviennent invalides. Une 
forme de prévention en somme.

S’il y a risque d’invalidité, la détection précoce permet de communiquer les coordonnées 
de la personne assurée à l’office AI compétent par voie de formulaire, à condition qu’il 
y ait risque d’invalidité et incapacité de travail ininterrompue de 30 jours au moins, ou 
répétition d’absences de courte durée pour raison de santé au cours de l’année.

Qui peut procéder à une telle annonce?
Sont notamment autorisés à faire cette communication:

 • La personne assurée ou son représentant légal

 • Les membres de la famille faisant ménage commun avec l’assuré

 • L’employeur de la personne assurée

 • Les médecins traitants

 • Les autres assurances sociales, etc.

Faut-il l’accord de l’assuré?
C’est là que réside la différence par rapport à la pratique antérieure à la 5e révision: les 
personnes ou institutions qui veulent faire une communication en informent au préalable 
la personne assurée. Donc pas besoin de l’accord de la personne assurée!

En conclusion
Oui, un employeur à le droit de procéder de la sorte, mais on ne le répétera jamais assez, 
un employeur «responsable» cherchera à entamer le dialogue avec son employé et lui ex-
pliquera la raison d’une telle démarche: maintenir son emploi en sollicitant l’aide de l’AI.
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1.2 La contribution d’assistance pour les bénéficiaires de l’AI

Ce bénéficiaire de rente AI n’arrive pas à s’occuper de son ménage de manière satis-
faisante. Il a entendu dire que l’assurance-invalidité avait prévu une mesure dans le 
but d’aider les personnes comme lui. Mais de quoi s’agit-il au juste?

EXEMPLE DE LA PRATIQUE

La contribution d’assistance
Introduite à partir du 1er janvier 2012, cette prestation permet au bénéficiaire d’une allo-
cation pour impotent qui vit ou souhaite vivre à domicile d’engager une personne qui lui 
fournira l’assistance dont il a besoin. L’objectif principal de la contribution d’assistance est 
de renforcer l’autonomie de la personne qui en bénéficie, de la responsabiliser et de lui 
permettre de vivre chez elle.

Quelles sont les conditions à remplir?
Pour obtenir une contribution d’assistance, une personne assurée doit:

 • Etre majeure (il existe également une prestation pour les mineurs)

 • Bénéficier d’une allocation pour impotent de l’AI

 • Vivre chez elle

Quand reconnaît-on le besoin d’aide?
Le besoin d’aide peut être reconnu si la personne assurée nécessite une aide régulière, 
pendant au moins trois mois, dans les domaines tels que:

 • Actes ordinaires de la vie (se vêtir/se dévêtir, se lever, s’asseoir, manger, etc.);

 • Tenue du ménage

 • Participation à la vie sociale et à l’organisation des loisirs

 • Education et garde des enfants

 • Exercice d’une activité d’intérêt public ou d’une activité bénévole

 • Formation professionnelle initiale ou continue

 • Exercice d’une activité professionnelle sur le marché ordinaire de l’emploi

 • Surveillance pendant la journée

 • Prestations de nuit (surveillance et aide)

Comment procéder?
La contribution d’assistance est destinée à financer uniquement les prestations d’aide 
fournies par des personnes physiques.
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Pour obtenir la contribution d’assistance, il faut:

 • Conclure un contrat de travail

 • Verser les cotisations sociales (AVS, etc.) selon les dispositions légales, comme pour tout autre 
emploi

 • Que la personne qui fournit de l’aide ne soit pas mariée avec l’assuré, ne vive pas avec lui sous 
le régime du partenariat enregistré ni ne mène de fait une vie de couple avec lui et ne soit pas 
un parent en ligne directe.

Pour quel montant et quelle durée?
La contribution d’assistance se monte à CHF 33.50 par heure. Si, en raison du handi-
cap de la personne assurée, l’assistant doit disposer de qualifications particulières pour 
fournir les prestations requises dans certains domaines, le montant de la contribution 
d’assistance peut s’élever à CHF 50.20 par heure. Une quantité limitée d’heures, calculée 
pour chaque cas individuel, est prise en charge.

En conclusion
Il s’agit d’une excellente mesure qui favorise l’autonomie des assurés de cette assurance et 
qui leur évite un placement en institution spécialisée. Il ne faut donc pas hésiter à déposer 
une demande auprès de l’assurance-invalidité.
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1.3 Qu’est-ce qu’un placement à l’essai?

Ce rentier AI a entendu qu’il pourrait bénéficier d’un placement à l’essai et voudrait 
bien savoir de quoi il s’agit.

EXEMPLE DE LA PRATIQUE

Le placement à l’essai
Le placement à l’essai permet d’intégrer des personnes assurées dans des entreprises dans 
le but de permettre à l’employé de démontrer ses compétences.

Durée et coût du placement à l’essai pour l’entreprise
L’assurance peut accorder à l’assuré un placement à l’essai de 180 jours et durant ce temps, 
l’assuré a droit à une indemnité journalière tandis que les bénéficiaires de rente conti-
nuent de toucher leur rente. Le coût est donc neutre pour l’entreprise puisque c’est l’assu-
rance-invalidité qui assume le revenu de l’assuré.

Les contraintes du placement à l’essai
Le placement à l’essai ne fait pas naître de rapports de travail au sens du code des obli-
gations, cependant, certaines dispositions du droit du contrat de travail s’appliquent par 
analogie.

Par exemple:

 • Le devoir de diligence et de fidélité 

 • Les heures de travail supplémentaires 

 • La responsabilité du travailleur 

 • La protection de la personnalité du travailleur 

 • Les congés et vacances, etc.

Les risques du placement à l’essai et la prestation transitoire
Si l’assuré s’est vu réduire ou supprimer sa rente à la suite d’une mesure de nouvelle réa-
daptation, l’assuré a droit à une prestation transitoire aux conditions suivantes:

 • Au cours des trois ans qui suivent la réduction ou la suppression de sa rente, il présente une 
incapacité de travail d’au moins 50%

 • L’incapacité de travail se prolonge au-delà de 30 jours

 • L’assuré a participé, avant la réduction ou la suppression de sa rente, à des mesures de nou-
velle réadaptation ou sa rente a été réduite ou supprimée du fait de la reprise d’une activité 
lucrative ou d’une augmentation de son taux d’activité

En conclusion
Le système est bien pensé et on voit que l’assurance s’efforce de réintégrer les assurés dans 
le monde du travail plutôt que de les en exclure.


